
ANNEXE 11

• Principe de ventilation d’une salle des machines pour équipements
frigorifique fonctionnant à l’ammoniac.

• Principe de ventilation et détection ammoniac.

Atlantic Refrigeration Consulting – Dernière revision 05/20/2018



Point de rejet
Hauteur = 10 m minimum

Désignation

1 Condenseur évaporatif

2 Edicule

3 Cheminée

4 Salle des machines

5 Accès terrasse condenseur

6 Salle de contrôle

7 Entrée principale

8 Sortie de secours
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Principe de ventilation d’une salle des machines pour équipements
frigorifique fonctionnant à l’ammoniac
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Principe du système de détection ammoniac d’une salle des machines
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• La hauteur de rejet est définit dans l’étude de
danger (AMR) = 10 m.

• L’extracteur d’air ammoniaqué est ATEX.
• Le ou les collecteurs soupapes sont contrôlés par

un capteur ammoniac.
• Les sorties de secours sont équipées de coffrets

d’arrêts d’urgences et signalisations.
• La SDM est en rétention, sous les capacités BP,

avec contrôle avant rejet aux eaux usées.
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